
 
Niort, le 7 juillet 2003 

Mairie 
Place Martin Bastard 
79000 NIORT 
 
A l’attention de Monsieur le Maire, 
Monsieur Alain BAUDIN 

Monsieur le Maire, 
 
J’ai reçu à ma permanence parlementaire les représentants des familles des résidents 

de l’établissement pour personnes âgées du Clou Bouchet « Hymette » qui m’ont exposé 
leur indignation devant la décision municipale de fermeture de cette structure. 

 
Consternés par le flou entourant ce dossier, ils demandent qu’un éclairage soit 

apporté sur les vraies raisons d’une telle mesure. 
 
Cette décision me surprend. En effet, chacun sait que, dans notre pays, le nombre de 

personnes âgées valides ou non augmente régulièrement en raison de l’évolution 
démographique. 

Chaque jour, des personnes âgées valides cherchent un hébergement en maison de 
retraite ou en foyer logement. Les listes d’attente sont longues, alors certains se tournent 
vers des structures privées très coûteuses au regard de leurs maigres revenus. 

C’est pourquoi, des établissements comme « l’Hymette » semblent bien adaptés pour 
un accueil répondant aux besoins et moyens de ces personnes. 

 
Avant de prendre une décision irréversible, il m’apparaît indispensable de procéder à 

un bilan, tant au niveau de la demande et de l’offre qu’au niveau de la gestion. 
Cet état des lieux complet mené de concert avec le Conseil Général des Deux-

Sèvres, à qui revient la compétence des personnes âgées, ainsi qu’avec les familles, 
prêtes à réfléchir sur la façon de pouvoir pérenniser non seulement pour elles-mêmes 
mais aussi pour toutes les autres familles ces structures, permettrait de mettre à jour les 
défaillances de certains établissements et d’apporter une réponse sûre et concertée aux 
problèmes d’accueil des personnes âgées dans notre ville dans le droit fil de la politique 
volontariste menée par la municipalité de Niort. 

 
Dans l’espoir de voir cette décision révisée, je vous souhaite bonne réception de la 

présente, et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 
 
 

Geneviève P-GAILLARD 
 

 


